
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Cession d’un ensemble immobilier d’ALTÉAL à ALOGÉA. Garantie d’emprunt de la 
commune – contrat n° 178186

N° 004.11.2025

Rapporteur :
Pascale CONTE-DUMAS

L'an deux mille vingt-cinq le six du mois de novembre à 18 heures 30, le conseil municipal de 
la commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la 
présidence de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par monsieur le 
maire le 28 octobre 2025.

- Nombre de membres en exercice : 29
- Nombre de membres présents : 21
- Nombre de pouvoirs : 3
- Votants pouvoirs compris : 24

Présents
Laurent HOURQUET - maire, Marielle GARONZI, 1ère adjointe, François LUCENA, 2e adjoint, 
Annie VEAUTE, 3e adjointe, Michel FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, 
Jérôme GARCIA, 6e adjoint, Martine MARÉCHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e 
adjoint, Alain CHATILLON, Thierry FREDE, Patricia DUSSENTY, Ghislaine DELPRAT, Christelle 
FEBVRE, Jean-Louis CLAUZEL, Alain SARTORI, Catherine FÉVRIER, Olivier PICARD, Thierry 
CLAVEL, Frédéric GALINIE, Bertrand JAULIN

Absents excusés
Valérie MAUGARD a donné procuration à Alain SARTORI
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Pascale CONTE-DUMAS
Caroline MASSON a donné procuration à Annie VEAUTE
Brigitte BURSON-BRYER, Marie ARGENCE, Rémi DERON-LOUP, Robert CLÉRON, Martine 
FREEMAN

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA.
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Le bailleur social ALTÉAL est propriétaire sur la commune d’un ensemble 
immobilier constitué des résidences « les Demeures du Lauragais » (79 logements) et « le 
Chêne vert » (30 logements) route de Vaure.

Par courriel reçu en mairie le 30 septembre 2025, le bailleur social ALOGÉA a 
informé la commune du projet de rachat de ce parc immobilier avec une entrée en 
jouissance le 1er janvier 2026. À ce titre, il sollicite la commune pour un transfert des garanties 
d’emprunt avec une hausse des montants garantis. 

Pour cette opération, ALOGÉA s’est rapprochée de la Caisse des dépôts et 
consignations pour un transfert des financements au travers du dispositif « prêt de transfert de 
patrimoine » pour un montant global de 9 565 024 € qui est supérieur de 1 M€ aux anciens 
capitaux.

Il s’agirait d’un prêt par résidence réparti de manière suivante :

- « les Demeures du Lauragais », emprunt n° 178185 pour un montant de 
7 709 545 € sur une durée de 35 ans,

- « le Chêne vert », emprunt n° 178186 pour un montant de 1 855 479 € sur 
une durée de 35 ans.

ALOGÉA a aussi sollicité le département de la Haute-Garonne dont le règlement 
de garantie stipule que celle de la commune doit être actée avant celle du CD31. L’examen 
en commission départementale est prévu le 27 novembre 2025. 

Pour la commune, la garantie s’élèverait à hauteur de 30 % des emprunts pour un 
montant total de 2 869 507,20 € soit 2 312 863,50 € pour « les Demeures du Lauragais » et 
566 643,70 € pour « le Chêne vert ».

Deux contrats de prêt de re-financement ont été souscrits auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations.

En contrepartie, le nombre de logements réservés à la commune sera plus 
important qu’à ce jour.

Concernant le contrat n° 178186, sur proposition de madame Martine 
MARÉCHAL, le conseil municipal s’est prononcé favorablement sur les modalités suivantes :

Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'article 2305 du Code civil,
Vu le contrat de prêt n° 178186 signé entre ALOGÉA et la Caisse des dépôts et 

consignations,

1. Le conseil municipal accorde sa garantie à hauteur de 30 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 855 479,00 € souscrit 
par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 
prêt n° 178186 constitué d’une ligne du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en 
principal de 556 643,70 € augmentée de l'ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt.

2. La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.





Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des 
dépôts et consignations, la commune s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

3. Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 
prêt.

Ce contrat vient en remplacement des contrats n° 1329697 et n° 1300749 
initialement souscrits par ALTÉAL pour lesquels la commune a accordé sa 
garantie par délibération du 23 février 2004.

4. La délibération n° 013.09.2013 est abrogée.

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 6 novembre 2025

Le maire

Laurent HOURQUET

Le secrétaire de séance

François LUCENA




